
PRESENTER UN PROJET 

EN LANGUE ETRANGERE 

La présentation en langue étrangère ne concerne pas toute l’épreuve (soit l’exposé, 

soit l’entretien).  

1. Avant l’épreuve : 

A) Rédiger un brouillon : 

 

 Quelle que soit la langue choisie, vous devez bien structurer 

votre propos. 

 Vous devez connaître tous les mots de vocabulaire 

nécessaires à votre exposé. Entraînez-vous à l’oral à partir de 

vos notes pour voir si vous êtes capable de parler en continu. 

 N’utilisez pas de sites de traduction automatique pour traduire 

des phrases complètes : vous risquez de recopier des erreurs. 

Mais recherchez des mots dans un dictionnaire. 

 

B) Travailler la prononciation et enrichir son vocabulaire : 

 

 Pour travailler la prononciation, vous pouvez utiliser des sites 

sur internet. 

 Ecouter des émissions de télévision et de radio dans la langue 

choisie, regarder des films en version originale. 

 

 

2. Durant l’épreuve : 

A) L’exposé : un contenu culturel : 

 

 Expliquez pourquoi vous avez choisi de faire ce projet dans 

une langue étrangère, ce que cela vous a apporté et quels 

enseignements vous en avez tirés. 

 Insistez sur la dimension culturelle de votre projet. Précisez 

comment votre connaissance de la langue vous a permis de 

mieux comprendre la culture du pays 

 

B) L’entretien avec le jury : 

 

 Si vous choisissez de faire l’entretien en langue étrangère 

écoutez attentivement les questions et n’hésitez pas à 

demander au jury de répéter ou de reformuler s’il y a un mot que 

vous ne comprenez pas. Formulez toutes vos demandes dans 

la langue choisie pour l’épreuve orale. 

 Pensez à mentionner les voyages scolaires ou personnels 

que vous avez fait à l’étranger et qui vous ont permis de 

pratiquer la langue. 


